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Face À uN coNTexTe diFFicile, 
uNe poliTiQue sociale eT solidaiRe

DES RESSOURCES INÉGALES

DES MÉNAGES EN SITUATION DE PRÉCARITÉ

UN VIEILLISSEMENT EN AUGMENTATION

UNE PERTE D’AUTONOMIE CONSTANTE

Une évolution de la pauvreté, de la précarité et du vieillissement

Il est observé sur le territoire angevin, une 
évolution de la pauvreté et de la précarité ainsi 
qu’un vieillissement de la population avec une 
perte d’autonomie constante. Le profi l du public 
accueilli évolue et se diversifi e (travailleurs 
pauvres, jeunes qui enchaînent les petits 
boulots, étudiants en diffi  culté, familles avec 
de petits salaires, personnes âgées en diffi culté 
devant les dépenses liées à leur autonomie)... 

La ville et le CCAS doivent adapter leur action et 
innover pour prendre en compte ces évolutions, 
à travers une offre de service et des modalités 
d’accueil et d’accompagnement différenciées et 
adaptées aux publics reçus.

le revenu médian mensuel des angevins est inférieur de 98€ 
au revenu mensuel national métropolitain.
les écarts de revenus sont importants entre les angevins: 
les ménages les plus aisés disposent de 7 fois plus de 
revenus que les ménages les plus pauvres.
la pauvreté s’intensifi e parmi les plus démunis. 
le revenu médian mensuel par génération est plus élevé pour 
les ménages de 50 ans et plus.
une répartition inégale sur le territoire :
- les quartiers dont les revenus sont les plus élevés (plus de 
1460 €) sont : lac de maine, la Fayette, madeleine- saint-
léonard et le centre ville.
- les quartiers dont 35 % au moins des ménages ont des 
revenus inférieurs au seuil de pauvreté : Belle-Beille, la 
roseraie et monplaisir.

18 % de la population angevins ont 60 ans et plus dont 
42.4% de 75 ans et plus.
le vieillissement n’est pas uniforme sur l’ensemble du 
territoire :
- une partie importante des ménages âgés, notamment les 
plus âgés, résident dans les quartiers centraux
- un vieillissement important dans les quartiers d’habitat 
social (24% de l’ensemble des locataires du parc social 
ont 60 ans et plus), avec des logements mal adaptés au 
vieillissement.

17 % de l’ensemble des ménages angevins sont sous le 
seuil de pauvreté.
42 % des ménages sous le seuil de pauvreté sont des « 
travailleurs pauvres ».

1900 places en établissements médicalisés.
2200 personnes âgées dépendantes aujourd’hui à 
Angers, elles seront 3600 d’ici 2020.
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Différence de revenu
entre les angevins

17% des ménages angevins
sous le seuil de pauvreté

2200 personnes âgées 
dépendantes aujoud’hui

18% de la population à + de 60 ans

3600
En 2020
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vous avez entre vos mains le rapport que la ville d’angers communique pour établir un 
bilan de certaines de ses actions de solidarité, grâce au travail effectué par le centre 
communal d’action sociale (ccas), au cours de l’année 2011.

je vous invite à le lire attentivement. ce document retrace les évolutions notables qui 
concernent la population angevine, donnant le sens à nos interventions. 

nous savons que la conjoncture est diffi cile, les effets de la crise se ressentent, nombre 
d’angevins sont touchés.

cette situation d’urgence, nous devons y faire face. ces besoins nouveaux, nous 
devons y répondre. 

ce bilan d’activité rend compte de l’effort voulu par les élus, notamment sur le plan 
des arbitrages budgétaires. le ccas est donc mieux doté fi nancièrement, pour avoir 
les moyens de cette politique d’entraide et de solidarité. c’est une priorité politique 
pour nous et je salue, avec rose-marie veron et Baudouin aubret, l’engagement des 
personnels très impliqués dans l’accueil et l’accompagnement des publics les plus 
exposés.

Traduction des orientations contenues dans le contrat d’avenir et de performance 
(cap), voté par le conseil municipal, ce bilan 2011 offre également une déclinaison a 
posteriori des objectifs annoncés dans le projet d’Etablissement.

 

Enfi n, une méthode nous tient particulièrement à cœur : celle de la participation et 
de la co-construction. on agit mal quand on agit seul. c’est pourquoi nous préférons 
consolider les liens avec les structures et associations partenaires. c’est aussi pourquoi 
nous mettons au centre du dispositif les usagers, dont l’expertise et le point de vue 
nous sont précieux. 

vous remerciant de votre confi ance, bonne lecture à vous !

Frédéric BeatSe
maire d’angers

président du ccas

‘‘

Nous avons à l’esprit les enjeux liés à la 
précarité et au vieillissement. Je veux ici 
réaffi  rmer que les angevins — et leurs familles 
— sont au cœur des préoccupations de la ville.

‘‘
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Nous mettons au 
centre du dispositif 
les usagers dont 
l’expertise et le 
point de vue nous 
sont précieux
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lE cEnTrE communal D’acTion socialE 

uN ouTil au seRvice de la poliTiQue 
sociale eT solidaiRe de la ville 

lE ccas, c’EsT Quoi ?

à l’écoute des angevins

qui soutient l’innovation au 
service des plus fragiles

animatrice et actrice sur 
son territoire

qui soutient les 
engagements solidaires

qui communique et qui 
informe

qui facilite un parcours 
de vie

qui promeut un service 
accessible et de qualité

qui facilite l’exercice de la 
citoyenneté

conformément à l’article l.123-6 du code de l’action 
sociale et des Familles, « le Centre Communal 
d’Action Sociale est un établissement public 
administratif communal ou intercommunal. Il 
est administré par un conseil d’administration 
présidé par le maire ». 

le ccas de la ville d’angers s’inscrit pleinement 
dans l’organisation de la ville. il fait partie du 
pôle Proximité et solidarités de l’organisation 
mutualisée.

le ccas dispose de la personnalité juridique 
et constitue une personne morale de droit 
public distinct de la commune lui conférant ainsi 
l’autonomie juridique : budget propre, voté par le 
conseil d’administration, capacité d’être employeur, 
d’avoir un patrimoine mobilier et immobilier, d’agir 
en justice, de souscrire ses propres engagements
(conventions, marchés publics…).

son  personnel relève du statut de la fonction 
publique territoriale.

selon l’article l. 123-5 du code de l’action sociale 
et des Familles (casF), le ccas :
- « anime une action générale de prévention et 
de développement social dans la commune en 
liaison étroite avec les institutions publiques et 
privées. il peut intervenir sous forme de prestations 
remboursables ou non remboursables »,
- « participe à l’instruction des demandes 
d’aide sociale »,
- « participe aux dispositifs d’insertion sociale 
et professionnelle »,
- « peut créer et gérer directement tout 
établissement ou service à caractère social ou 
médico-social».

loi de 2009 « Hôpital, patients, santé, 
territoires… »), la reconfi guration des 
rôles institutionnels (rapport Balladur) 
et la révision générale des politiques 
publiques, le CCAS est l’outil principal de 
la politique sociale de la Ville d’Angers.

Dans un contexte marqué par 
un environnement réglementaire 
qui évolue (contrats d’objectifs, 

convergence personnes âgées/personnes 
handicapées, loi de 2002 rénovant 
l’action sociale et médico-sociale, 

Le CCaS partICIpe À L’aMBItIOn De FaIre D’angerS Une VILLe

l’accueil 
de tous les 

publics 
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lEs rEssourcEs FinanciÈrEs

le ccas dispose d’un budget propre qui est fi nancé par 
la subvention de la ville, les organismes partenaires (état, 
Département, région…) et les usagers.

DépEnsEs DE FoncTionnEmEnT 
par sEcTEur D’acTiviTé

administration générale : 2 835 967 € 
action sociale : 3 703 063 € 
action Gérontologique : 21 572 338 €

DépEnsEs DE FoncTionnEmEnT par naTurE

personnel : 18 024 215 €
charges à caractère général : 6 967 361 € 
subventions et secours : 1 636 103 € 
charges fi nancières et autofi nancement : 1 483 689 € 

FinancEmEnT DEs DépEnsEs 
sur 100€ DE rEcETTEs 

10 € de recettes diverses
11 € de fi nancements externes
34 € correspondent à la subvention de la ville
45€ viennent de la tarifi cation à l’usager

10%

13%

77%

����������25%

5%6%

64%

����������11€

34€

10€

45€

28 111 368 € 
En FoncTionnEmEnT      

1 993 184€ 
En invEsTissEmEnT      

l’orGaniGrammE

Direction CCASDirection Générale
Proximité et solidarités

Cellule innovation Missions 
transversales

Pôle Gérontologique
Dépendance

Pôle Gérontologique
Prospective

Restauration

Cuisine centrale

Magasin

Fonction
Administrative

Finances 
Patrimoine2 EHPAD

Prospective 
méthode

Etudes
Logistiques

Gestion RH

Informatique

Secrétariat 
général

Information
communication

Qualité
sécurité

Participation
des usagers

Vie 
associative

CLIC

Service soutien
à domicile

7EHPAA

Service Animation

Espace bien vieillir

Accueil social

Intervention
sociale

Fonction
Administrative

PASS

Pôle Gérontologique
Domicile

Pôle Action
Sociale

lEs rEssourcEs 
HumainEs

879
aGEnTs

DonT 538 ETp
permanents mensuels : 
437 (412.9 ETp) 
19 agents catégoriev a, 
64 agents de catégorie B, 
354 agents de catégorie c

Moyenne d’âge : 
43,6 ans

Masse salariale : 
18 millions d’euros

l’accueil 
de tous les 

publics 

le portage des 
repas à domicile
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l’acTioN sociale
l’oFFrE DE sErvicE

l’accuEil, l’inFormaTion ET l’oriEnTaTion DEs pErsonnEs

l’insTrucTion DEs aiDEs léGalEs

lEs aiDEs FaculTaTivEs

L’aCCUeIL DeS perSOnneS SanS aBrI

aCCOMpagneMent BÉnÉFICIaIreS DU rSa

lieu d’écoute, d’orientation et de soutien, le ccas 
garantit au public l’accès aux droits et aux aides 
fi nancières. 
En 2011, la diffusion du règlement rénové a permis 
aux travailleurs sociaux du territoire de mieux 
connaître l’offre, et de mieux orienter le public 
vers le ccas. ce nouveau règlement, doublé d’une 
simplifi cation des démarches administratives pour 
les demandeurs d’asile et d’une meilleure gestion 
du fl ux à l’accueil a permis d’améliorer la qualité 
du service notamment pour l’instruction des aides. 

le ccas a aidé davantage de ménages, soit 5 % de 
ménages supplémentaires en 2011.

ouvert tous les matins, le point accueil santé solidarité (pass) s’adresse 
aux personnes sans domicile fi xe et en grande précarité. lieu d’écoute et 
d’orientation, il donne accès à l’hygiène et aux soins. En 2011 le pass a 
connu une forte fréquentation avec, en moyenne, 114 personnes accueillies 
par jour (105 en 2010).
         

Huit travailleurs sociaux du ccas accompagnent les bénéfi ciaires du rsa 
socle ayant une orientation sociale. suite à l’instruction, un rendez-vous 
individuel avec un travailleur social est proposé. le ccas a continué à 
soutenir 148 personnes ne relevant plus de la convention avec le conseil 
Général afi n de ne pas provoquer de rupture dans leur accompagnement. 
ces personnes bénéfi ciaient du rsa socle ou rsa d’activité et relevaient  
d’un accompagnement par le pliE (plan local d’insertion pour l’Emploi), 
cEF (conseillère Emploi Formation)  ou pôle Emploi.

le ccas instruit les demandes d’aide légale :
- revenu de solidarité active (rsa), 
- couverture maladie universelle (cmu) …
il actionne aussi l’ouverture des droits sociaux.

11845 ménages ont 
fait appel au ccas

1964 ménages ont reçu en moyenne 175 € 
d’aides sociales facultatives de base

1 224 070 € 
d’aides sociales facultatives 
accordées aux angevins

40 695
passages au ccas

�100+65�    100+72�100+65�    100+7265% 
sous le seuil 
de la pauvreté. 

72 % 
sont des 
aides alimentaires

L’aIDe aUX LOYerS
le dispositif amiru (allocation municipale individualisée dans le cadre 
de la rénovation urbaine), créé en 2007, apporte un soutien fi nancier 
aux ménages rencontrant des augmentations de loyer dans le cadre de la 
rénovation urbaine.

personnes accompagnées
Contrats d’insertion signés

le budget, l’insertion professionnelle, la santé et le 
logement sont les principaux thèmes abordés.

130+80=80=80829 570

passages enregistrés, pour environ 1000 
personnes sans-abri repérées
Soins infi rmiers & 581 entretiens sociaux
passages de chiens dans le chenil

400+32+16=16=16321632 =32163225 874

1923 817

100+80+57
Dont 79 nouveaux foyers, ont bénéfi cié de 
cette aide pour un montant de 116 248 €

387 locataires ont bénéfi cié de l’amiru depuis 
la création du dispositif.

570

296 locataires
80 % sont sans enfant

53 % sont retraités

Demandes de rSa  
Demandes d’aide sociale des personnes âgées ou handicapées
Demandes de domiciliation

30+30+60=60=60
386 786492

le point accueil 
santé solidarité
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culturels et sportifs, selon une grille tarifaire 
solidaire.

Une aide à la mutuelle : Dans le cadre de la 
rénovation du règlement d’aide sociale, le ccas 
propose une nouvelle aide à la complémentaire 
santé, complémentaire à l’offre de la cpam du 
maine-et-loire aux personnes titulaires de la 
carte partenaires/cEZam. 

Une aide aux jeunes en recherche active 
d’emploi  en partenariat avec la mla (mission 
locale angevine) sous forme de tickets 
restaurant.

L’ aIDe aU DÉpart en VaCanCeS

L’ aIDe aLIMentaIre

Dans le cadre du dispositif « vacances pour tous », le ccas soutient le 
départ en vacances des angevins, ayant de faibles revenus, en contribuant 
au fi nancement de projets de vacances.

Un élargissement de la carte partenaires à 
l’offre CeZaM afi n de renforcer le dispositif de la 
carte partenaires, l’inter cE Dacc (en partenariat 
avec le ccas/ conjointement/ en accord avec le 
ccas) propose de rendre accessible, aux porteurs 
de la carte partenaires, les avantages négociés 
auprès des partenaires locaux et nationaux.

La mise en œuvre de la carte a’tout viendra 
compléter l’offre de services de la carte 
partenaires/cEZam  courant 2012. support 
innovant et respectueux de la situation de chaque 
usager, cette carte de vie quotidienne facilitera
l’accès aux différents supports municipaux : 

29773 € d’aides collectives versées 
à 16 associations 

8730 € d’aides individuelles versées 
à 59 ménages100+29

L’aIDe À La DÉpenDanCe 
En complément de l’allocation Départementale d’autonomie des 
personnes agées (aDapa) versée par le conseil Général, le ccas apporte 
une aide fi nancière aux personnes âgées dépendantes vivant à domicile en 
fi nançant des heures d’intervention à domicile. cette aide est sollicitée par 
les évaluateurs apa du conseil Général.

36 
BénéFiciairEs

L’ aide à la restauration pour les jeunes
le ccas a mis en place en 2011 un dispositif permettant de favoriser 
l’accès ou le maintien des jeunes en Foyer de jeunes Travailleurs par une 
aide complémentaire à la restauration.

60JeUneS 
BénéFiciairEs

Les fi lets solidaires
Depuis mars 2011, un collectif d’associations réunies autour du jardin de cocagne 
angevin propose aux détenteurs de la carte partenaires, contre une participation 
variable de 2.5 à 6 € selon le quotient familial, des fi lets solidaires composés de 
fruits et légumes.

Filets distribués sur 2 quartiers / 7 mois
Bénéfi ciaires

1210+40=40=402179
180

pErspEcTivEs... En 2012, lE ccas souHaiTE DévEloppEr :

323 885 € de prêts ont été accordés.

570

119 prêts accordés, montant moyen de 2 200 €.

42 % pour l’accès à la mobilité professionnelle100+42
Le MICrO CrÉDIt perSOnneL garantI
réalisé en partenariat avec le crédit municipal de nantes, ce dispositif 
a pour objectif de lutter contre l’exclusion bancaire des publics les plus 
fragilisés et de les soutenir dans la réalisation de leurs projets.

La Carte partenaIreS
la carte partenaires, délivrée au ccas, en mairie centrale et mairies de 
quartiers, donne accès à des tarifs préférentiels pour des activités de 
loisirs, des manifestations culturelles ou sportives.
Elle ouvre aussi l’accès gratuit pour les enfants à la carte passe-sports 
pour la pratique sportive.

Cartes délivrées soit une progression de 6% 
par rapport à 2010
Cartes attribuées pour l’accès gratuit pour les enfants 
à la carte passe-sport

390+50=50=507004

1150

LeS ÉCOnOMIeS D’ÉnergIe 
afi n de diminuer les factures d’énergie des ménages, par une sensibilisation 
sur les économies d’énergie et d’eau, des ateliers « maitrise de l’énergie », 
en partenariat avec l’association alizée, sont proposés à des associations 
du champ de la solidarité : cap monplaisir, promojeunes, aptira …

personnes qui ont participé à 10 ateliers.
personnes qui ont bénéfi cié d’une étude 
personnalisée de consommation à domicile.

100+20=20=2010020100 =10020100119

4

L’aide à la restauration pour les étudiants
pour soutenir les étudiants angevins, le ccas en partenariat avec le 
clous,  propose une aide à la restauration. tickets rU fi nancés

Jeunes bénéfi ciaires

390+50=50=507 191

433

•

•

•

•

le point accueil 
santé solidarité

l’aide à la 
restauration pour 

les étudiants
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l’acTioN aupRÈs des 
peRsoNNes Âgées eT ReTRaiTées

l’oFFrE DE sErvicE

l’ accuEil, l’inFormaTion ET l’oriEnTaTion DEs pErsonnEs

le centre local d’information et de coordination 
(clic) est le service identifi é pour soutenir cette 
mission.
c’est un lieu d’accueil, d’écoute, d’information et 
d’orientation pour les seniors mais également pour 
leur entourage familial et un lieu ressource pour 
les professionnels. Dans le but d’accompagner le 
vieillissement à domicile, il organise l’évaluation 
médico sociale pluridisciplinaire et s’assure de la 
mise en oeuvre d’un plan d’aide coordonné.

L’aIDe À La VIe QUOtIDIenne

L’HÉBergeMent

les missions sont en partie réalisées par le service de soutien 
à Domicile qui propose plusieurs prestations : aide à domicile, 
restauration à domicile, activités et animations adaptées. il est certifi é 
nFx50-056 « services aux personnes à domicile » sur les activités « 
aide à domicile prestataire et mandataire », « portage de repas » et « 
permanences ».
En 2011, le ssaD confi rme son intervention accrue auprès des publics 
les plus fragiles.   

le ccas gère neuf établissements pour personnes âgées dont deux 
médicalisés ; ce sont des lieux d’hébergement et d’accueil ouverts 
à tous les seniors qui peuvent bénéfi cier de la restauration, de 
rencontres, d’animations ainsi que de conseils et d’informations. 
ces établissements, au cœur des quartiers, accompagnent le 
«vivre ensemble» et le «bien vieillir» avec le concours de nombreux 
partenaires (sociaux, médico-sociaux, loisirs et culture).

Les établissements d’hébergement pour personnes âgées 
autonomes (EHpaa) offrent 525 places soit 90% des logements 
pour les personnes âgées autonomes à angers. on constate, au fi l 
des années, une évolution de la moyenne d’âge (84 ans en 2011) ainsi 
qu’une augmentation des fragilités.
la plateforme gérontologique de l’Espace du Bien vieillir robert robin 
confi rme sa place au sein du quartier la roseraie.

Deux établissements d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHpaD) assurent l’accueil des personnes dont le 
niveau d’autonomie ne leur permet plus de rester à domicile : césar 
Geoffray et Gaston Birgé. chacune des résidences dispose d’un 
accueil de jour ; en permettant l’accueil à la journée, des personnes 
souffrant de la maladie d’alzheimer ou de troubles apparentés. ce 
dispositif contribue à la politique de maintien à domicile en donnant 
du répit aux aidants naturels des personnes accompagnées. ces 
deux établissements disposent également de quatre places en 
hébergement temporaire (2 à 3 mois maximum).

aides et d’informations demandées lors d’accueil physique et téléphonique
personnes aidées (dont 1418 nouvelles personnes)
entretiens réalisés
personnes accueillies à la permanence 
Visites à domicile

158 234 
HEurEs D’aiDE À DomicilE

Intervenants à domicile : auxiliaire de vie, aide à 
domicile, porteur de repas
Bénéfi ciaires mensuels de l’aide à domicile
Bénéfi ciaires mensuel du portage de repas
près de 40% des heures d’interventions sont réalisés auprès de 
personnes âgées dépendantes, personnes handicapées, ou bénéfi ciant 
de l’aide sociale.

9+ 100 +52140

1158

499

25 87451+ 21 +99+ 9 +35164

2115

10 014

919 278

������12

CESAR GEOFFREY
taux d’occupation 100%

89

86 ������6

GASTON BIRGÉ
taux d’occupation 99.58%

76

74

— pLaCeS “aCCUeIL De JOUr“ —
— LOgeMentS —
— rÉSIDantS — 

Établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes

84.5

LES JUSTICES
������84.8 80

94

ESPACE ROBERT ROBIN
������103

9884.8

G.BORDILLON
������84.4

70

67

BELLE BEILLE
������44

44

80.5

BELLEFONTAINE
������84

96

84.5

ST MICHEL
������81

80

84.8

MONPLAISIR
������58

57

84

— MOYenne D’Âge
— LOgeMentS
— rÉSIDantS 

Établissements d’hébergement pour personnes âgées autonomes

des lieux
 d’hébergements 

ouverts
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L’aIDe aUX aIDantS

La reStaUratIOn

cette mission concerne les proches qui accompagnent ou soutiennent 
une personne âgée dans sa vie quotidienne, ou qui consacrent du 
temps à un proche dépendant. la fi nalité de «l’aide aux aidants» est 
de répondre au sentiment d’isolement, de fatigue, d’inquiétude 
des aidants et de proposer une médiation lorsque la relation avec le 
proche devient diffi cile.
l’action « aide aux aidants » engagée en 2010 se structure en 2011 
autour d’une programmation forte : conférences, formations, atelier 
bien être, prise en charge psychologique … en collaboration avec de 
nombreux partenaires notamment «alter Ego».

Dans une démarche d’amélioration continue engagée depuis 
plusieurs années, qui s’est soldée par une certifi cation iso 9001 de 
ses différents secteurs d’activité, le service restauration distribue et 
produit les repas destinés aux E.H.p.a.a. et E.H.p.a.D., aux retraités 
angevins et aux bénéfi ciaires du portage de repas à domicile. la 
qualité, la sécurité alimentaire et la réponse aux besoins émergents 
sont les priorités du service.

������
463 800

repaS prODUItS

40,25%
pOUr Le pOrtage À 
DOMICILe

90%
 par Une CUISIne

 CentraLe

519
aiDanTs naTurEls aiDés

309
proFEssionnEls Du cHamp social,méDico-social ET 
saniTairE réunis aU COUrS De 3 taBLeS rOnDeS

170 
parTicipanTs réunis aU COUrS De 2 
COnFÉrenCeS pUBLIQUeS

 

activités accompagnées organisées
participations du public 
transports adaptés gérés 
retraités bénévoles investis
Formations proposées aux bénévoles
retraités participants dont 910 accompagnés

17 742 
accuEils pHYsiQuEs 
ou TélépHoniQuEs

Le SOUtIen À La VIe SOCIaLe et À L’anIMatIOn
les angevins retraités bénéfi cient d’une offre de services et sont 
également des acteurs essentiels de la vie locale. pour cela, une 
équipe se mobilise auprès d’eux, en associant les habitants, les 
associations, les services municipaux, diverses institutions publiques 
et privées.
en 2011, 17 742 accueils (physiques ou téléphoniques) de 
personnes retraitées ont été réalisés. 
le service animation et vie sociale a confi rmé en 2011 un programme 
d’actions pour les publics les plus fragiles autour d’une offre d’actions 
régulières et de trois séjours dont un destiné aux aidés et aidants 
naturels.
par ailleurs, une démarche permanente de mixité sociale est engagée 
autour de mix’ ages : soutien à projets, rencontres-colloques, fête de 
l’intergénération …

7+ 100 +53+ 12 +3 +60290

4002

2134

473 25

2405

soutenir le développement d’activités et 
l’accompagnement des personnes les plus 
fragiles et dépendantes.

structurer l’espace d’aide aux aidants.

Engager le travail sur les évaluations internes 
en eHpaa et eHpaD.

mettre en œuvre la démarche “angers, ville 
amies des ainés“ de l’OMS  (organisation 
mondiale de la santé).

pErspEcTivEs... En 2012, lE ccas souHaiTE :

• •

•
•

des lieux
 d’hébergements 

ouverts

une offre 
d’animations 
riche et variée
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le souTieN À la vie associaTive

la paRTicipaTioN des aNgeviNs

l’oFFrE DE sErvicE

l’oFFrE DE sErvicE

le ccas apporte son soutien fi nancier aux associations œuvrant 
dans les champs de l’action sociale et gérontologique.

aLLOCatIOn De SUBVentIOn De FOnCtIOnneMent

prÊt SOLIDaIre aUX aSSOCIatIOnS DU CHaMp De 
La SOLIDarItÉ

La JOUrnÉe DeS partenaIreS «agIr enSeMBLe»

chaque année, le ccas  alloue aux associations qui en font la demande, 
des subventions et, en lien avec les autres services municipaux, il les 
accompagne sur le plan logistique et les aide à développer de nouveaux 
projets.

En 2011, dans un contexte économique diffi cile, la ville d’angers a souhaité 
soutenir les associations œuvrant dans le champ de la solidarité qui 
rencontrent des diffi cultés de trésorerie liées à l’attente de subventions. 
le crédit municipal de nantes accorde  un prêt solidaire de trésorerie 
aux associations angevines sur la base d’une attribution de subvention de 
fonctionnement ou d’équipement accordée par : angers loire métropole, 
la ville d’angers et le ccas, le conseil Général 49, la caF, les organismes 
de sécurité sociale, la caisse régionale d’assurance maladie, le conseil 
régional, l’Etat, l’union Européenne.

le 11 octobre 2011, élus, collègues du ccas, partenaires, associations, 
institutions et bénévoles ont poursuivi et conforté leur travail de 
collaboration sur la thématique du «agir ensemble», pour toujours mieux 
répondre aux besoins et accompagner les angevins les plus fragiles. 
cette journée a permis d’identifi er des axes de travail communs. ce travail 
se traduit à travers les différentes rencontres programmées en 2012 : 
conférences, ateliers de la solidarité…

Soutien au fonctionnement
aides au projet 

aide à l’investissement

233 072 € 
DE suBvEnTions vErsés 
À 49 aSSOCIatIOnS

93 
associaTions accompaGnéEs 

participations le matin
(partenaires, bénévoles, institutions)

participations l’après-midi
(144 partenaires et 101 bénévoles)

������126 775 €

63 060 €

����314245

13 500 €

5
associaTions onT BénéFicié D’un prÊT 
soliDairE

pErspEcTivEs... En 2012 :

le ccas de la ville d’angers est fortement engagé 
dans les démarches participatives avec les 
angevins. le comité d’usagers du ccas existe 
depuis 10 ans. 

le principal chantier de l’année 2011 fut l’évaluation 
et la requalifi cation du comité d’usagers et des 
démarches participatives du ccas :

Bilan et évaluation du 3ème mandat du comité 
d’usagers et des conseils de vie sociale (cvs), 

Diagnostic des pratiques participatives en interne,
requalifi cation du comité d’usagers.

le comité d’usagers s’est également mobilisé sur 
les chantiers suivants :

Formalisation de la démarche « culture et 
solidarité »,

adaptation du logement des personnes âgées 
en perte d’autonomie.

le comité d’usagers requalifi é sera mis en œuvre 
à travers une démarche ambitieuse. il sera 
constitué d’un comité stratégique, d’un forum 
d’agents, des Conseils de Vie Sociale (cvs) qui 
s’inscrivent dans une démarche plus globale, le 
tout porté par les cadres du CCaS.

•

•

•

•

la charte 
culture et 
solidarité



13

2011  
eN images

aRTaQ
2011

place
solidaRiTé

2011

mixage
2011

la charte 
culture et 
solidarité
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cinQ oriEnTaTions DéFiniEs

mettre l’usager au coeur du projet du ccas.
proposer une offre de service adaptée aux 
réalités des usagers,
ajuster et partager la place du ccas au coeur 
de la ville et de son environnement partenarial,
Engager le ccas dans une démarche de 
prospective, de management par projet et visant 
la qualité de son offre  de services.

améliorer la performance des services en 
s’inscrivant dans une démarche d’amélioration 
continue.

ces orientations sont déclinées en objectifs 
stratégiques qui structurent un plan d’actions.

Défi nition de l’action du ccas sur les territoires.

Bilan du comité d’usagers, des pratiques 
participatives et des conseils de vie sociale.

redéfi nition des objectifs de l’observation sociale.

amélioration et restructuration de la présentation 
du ccas sur le site internet «angers.fr».

terrItOrIaLISatIOn De L’aCtIOn

DÉMarCHeS partICIpatIVeS

OBSerVatIOn SOCIaLe

pLan De COMMUnICatIOn eXterne

Expérimenter sur 4 territoires : Belle-Beille, 
roseraie, monplaisir, Hauts-de-saint-aubin.

lancer le comité d’usagers selon une nouvelle 
organisation -mettre en place le forum d’agents.

lancer une étude sur l’accès aux droits des 
angevins.

améliorer l’information sur les services, les 
projets et les évènements - construire de façon 
participative un livret d’accueil angevins.

BILan 2011 perSpeCtIVeS 2012

~ oRieNTaTioN N°1 ~
Mettre L’USager aU COeUr DU prOJet DU CCaS

BilaN 2011 eT peRspecTives 2012
lE DévEloppEmEnT D’un projET D’éTaBlissEmEnT 

pour  réponDrE À la réaliTé économiQuE

• •
•

•

•
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BILan 2011 perSpeCtIVeS 2012

1515

Expérimentation de l’accueil à la ½ journée à 
l’EHpaa Belle-Beille.

réfl exion sur le parcours résidentiel des personnes 
âgées avec les bailleurs sociaux - mise à 

disposition d’un travailleur social.du ccas pour 
accompagner le relogement des habitants, dans 
le cadre de la rénovation urbaine du quartier de 

réalisation d’un guide de bonnes pratiques du 
projet personnalisé.

réfl exion sur une carte de remplacement des 
menus pour le portage de repas - réfl exion sur le 
projet aupalEsEns : menus améliorés pour les 

résidents d’EHpaD.

contribution à une réfl exion sur les bonnes 
pratiques, notamment dans le cadre de l’una.

Expérimentation d’un accompagnement par 
l’action sociale de situations d’impayés au ssaD.

mise en place du dispositif de soutien à la 
dépendance.

mise en oeuvre d’une nouvelle tarifi cation et de la 
gratuité du transport dans les accueils de jour en 

EHpaD.

contribution à une cellule de veille alimentaire 
avec les partenaires - mise en place des Filets 

solidaires avec le jardin de cocagne sur les Hauts-
de-saint-aubin et les justices. - mise en place 

des dispositifs d’aide alimentaire aux jeunes en 
insertion professionnelle et aux étudiants

pOLItIQUe gÉrOntOLOgIQUe

parCOUrS rÉSIDentIeL

prOJet perSOnnaLISÉ partagÉ en gÉrOntOLOgIe

OFFre De reStaUratIOn pOUr rÉpOnDre À La granDe DÉpenDanCe

prISe en CHarge DeS pUBLICS HanDICapÉS

SOLVaBILISatIOn DeS perSOnneS ÂgÉeS

tarIFICatIOn SOCIaLe et SOLIDaIre

rÉSeaU D’aIDe aLIMentaIre

Développer une plateforme des aidants.

Etudier la possibilité de nouvelles formes d’habitat 
pour personnes âgées dépendantes.

Harmoniser les pratiques.
renforcer l’animation adaptée au public âgé fragile.

mettre en oeuvre ces actions.

poursuivre le travail engagé en 2011.

améliorer l’accès aux aides facultatives des 
personnes agées.

poursuivre la réfl exion engagée en 2011.
mettre en oeuvre la carte partenaires/cEZam.

Développer les «Filets solidaires» sur Belle-Beille, 
Deux-croix Banchais, monplaisir et la roseraie.
Etudier avec les services de l’Etat la possibilité d’un 
projet de halte de nuit et de restauration sociale 
du soir.

~ oRieNTaTioN N°2 ~
prOpOSer Une OFFre De SerVICe aDaptÉe aUX rÉaLItÉS DeS USagerS 
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BILan 2011 perSpeCtIVeS 2012

Etat des lieux des partenariats.
organisation de la journée « agir Ensemble » du 

11 octobre 2011.

réfl exion sur la mise en oeuvre de la démarche.

constitution d’un groupe de bénévoles pour visiter 
les personnes isolées sur la roseraie.

contribution à la mise en oeuvre d’un réseau 
« voisins-relais » sur Belle-Beille

contribution au siao : coordination de l’offre 
d’hébergement pour les personnes sans-abri.

rencontre avec les acteurs locaux et l’Etat pour 
exposer leurs diffi cultés au sujet des demandeurs 

d’asile.

mise à disposition d’une chargée de mission.

mise en oeuvre des protocoles avec les Bâtiments, 
la Dsic et la maintenance automobile.

reLatIOnS partenarIaLeS DU CCaS

DÉMarCHe «VILLe aMIe DeS aÎnÉS»

rÉSeaU SOCIaL De prOXIMItÉ

SYStÈMe IntÉgrÉ D’aCCUeIL et D’OrIentatIOn (SIaO)

aCCUeIL De JOUr pOUr perSOnneS SanS aBrI SUr Le terrItOIre

COnSeIL teCHnIQUe aUprÈS De L’UDCCaS De MaIne et LOIre

prOtOCOLeS et COnVentIOnS aVeC LeS SerVICeS VILLe

VeILLe rÉgLeMentaIre et MÉDICO-SOCIaLe

mettre en oeuvre le programme de rencontres 
partenariales :
ateliers de la solidarité sur l’aide alimentaire, le 
non recours et la précarité énergétique, journée 
agir ensemble du 11 octobre 2012, place de la 
solidarité et différentes conférences.
organiser le suivi des partenaires et soutenir les 
services.

lancer le diagnostic avec les partenaires et les 
habitants notamment lors des rencontres mix’âges 
du 31 mai 2012.

élaborer et expérimenter les 2 actions.

clarifi er le positionnement de l’Etat et ses 
conséquences sur l’activité du pass.

Evaluer et ajuster la mission.

mettre en oeuvre le protocole avec les ressources 
Humaines.

Etablir un état des lieux des pratiques.

~ oRieNTaTioN N°3 ~ 
aJUSter et partager La pLaCe DU CCaS

aU COeUr De La VILLe et De SOn enVIrOnneMent partenarIaL
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BILan 2011 perSpeCtIVeS 2012

construction avec les cadres de la planifi cation 
des projets du ccas.

soutien au développement des actions du ccas.
articulation des projets de développement social 

local (territorialisation, démarches partenariales et 
participatives…).

rédaction d’un guide de bonnes pratiques pour 
développer les actions du projet d’Etablissement.

Défi nition d’un système de management par la qualité.
Evaluation des risques professionnels pour la mise 

à jour du Document unique.
ajustement de l’organisation interne de l’action 

sociale

mise en place d’une lettre interne du pôle action 
sociale.

prOJet D’ÉtaBLISSeMent DU CCaS

MISe en pLaCe De La CeLLULe InnOVatIOn

ManageMent par La QUaLItÉ et La SÉCUrItÉ

pLan De COMMUnICatIOn Interne

assurer le suivi du projet d’établissement.

Développer la veille et l’innovation sociale.

réaliser les évaluations internes en EHpaa et 
EHpaD.
Formaliser des procédures.
améliorer le référentiel de sécurité incendie dans 
les établissements recevant du public.
réaliser les travaux de l’accueil de l’action sociale
mettre en place une nouvelle organisation du 
service restauration (min, cuisine centrale…).

mettre en oeuvre une lettre d’information interne 
au ccas.

~ oRieNTaTioN N°4 ~
engager Le CCaS DanS Une DÉMarCHe De prOSpeCtIVe,

De ManageMent parLe prOJet et VISant La QUaLItÉ De SOn OFFre De 

171717
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BILan 2011 perSpeCtIVeS 2012

mutualisation du courrier et réalisation d’une 
meilleure articulation avec les commandes et 

marchés publics.

renforcement des temps de rencontre de gestion 
avec les services.

Formalisation d’un plan de formation.
amélioration des outils de suivi.

renégociation des contrats et conventions avec le 
conseil Général et l’agence régionale de la santé.

poursuivre la sécurisation de l’activité comptable 
et fi nancière

MUtUaLISatIOn VILLe/CCaS

taBLeaUX De BOrD De pILOtage DeS aCtIVItÉS DeS SerVICeS

geStIOn DeS reSSOUrCeS HUMaIneS

rÈgLeMentatIOn FInanCIÈre et COMptaBLe MÉDICO-SOCIaLe

SYStÈMe D’InFOrMatIOn De pILOtage FInanCIer

contribuer à la réfl exion de la ville autour de la 
mutualisation d’activités.

poursuivre le travail engagé en 2011.

poursuivre le travail engagé en 2011.

poursuivre le travail engagé en 2011.

réalisation d’un diagnostic du système 
d’information.

~ oRieNTaTioN N°5 ~
aMÉLIOrer La perFOrManCe DeS SerVICeS en S’InSCrIVant

DanS Une DÉMarCHe D’aMÉLIOratIOn COntInUe

SIgLeS UtILISÉS

eHpaa : Etablissement d’Hébergement des personnes agées autonomes
eHpaD : Etablissement d’Hébergement des personnes agées Dépendantes
DSIC : Direction des systèmes d’information communautaires
SSaD : service de soutien à Domicile
paSS : point d’accueil santé solidarité
UDCCaS : union Départementale des ccas de maine-et-loire
Una : union nationale de l’aide, des soins et des services aux domiciles
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les 
ReNdeZ-vous

2012
DEs TEmps D’inFormaTion ET DE 
sEnsiBilisaTion

29 MarS : conférence ”Bien vieillir dans la cité, entre 
ségrégation et inclusion sociale ?“
31 MaI : colloque mix’âges ”angers, une ville pour tous les âges”
25 SepteMBre : conférence “médiation familiale 
intergénérationnelle“
3 OCtOBre : conférence sur le micro-crédit 

DEs TEmps DE rEnconTrEs

LeS 17 et 18 aVrIL : la fête de printemps
LeS 20 et 22 aVrIL : spectacle de printemps
6 JUIn : la fête de l’intergénération
JUILLet-aOÛt : soleils d’été
DÉCeMBre : soleils d’hiver

DEs TEmps ForTs ET réGuliErs DE parTaGE, 
DE consTrucTion ET DE FormaTion

24 JanVIer : journée des bénévoles “s’engager ensemble“
28 FÉVrIer : Table ronde du clic : “comprendre le déni pour 
mieux l’accompagner“
23 aVrIL : ateliers de la solidarité, l’aide alimentaire
12 JUIn : Table ronde du clic : “les solutions intermédiaires à 
l’entrée en institution“
11 OCtOBre : journée “ccas-partenaires“ - agir ensemble
8 nOVeMBre : spectacle “le blues de chocolat“
13 nOVeMBre : Table ronde du clic : “les nouvelles 
technologies au service du maintien à domicile“
21 nOVeMBre : atelier de la solidarité sur la précarité 
énergétique

DEs DémarcHEs pErmanEnTEs

À partIr De MarS : comité d’usagers
À partIr DU DernIer SeMeStre : étude sur l’accès aux 
droits
tOUte L’annÉe: Démarche “ville amie des aînés“
tOUte L’annÉe : Territorialisation de l’action du ccas
tOUte L’annÉe : observation sociale et gérontologique



Jean-Jacques,
Bénévole au CCAS, engagé auprès de la 
Maison Familiale Rurale Le Cèdre

En partageant mon ExpériEncE 
avEc lEs jEunEs, Je Me SenS 
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